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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS 
ET LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES RELATIF À L’EXPORTATION DES 
PRESTATIONS D’ASSURANCE SOCIALE 

Le Royaume des Pays-Bas et la République des Philippines, ci-après dénommés les 
« Parties »,

Désireux de modifier l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République des 
Philippines relatif à l’exportation de prestations d’assurance sociale, signé à Manille le 
10 avril 2001, ci-après dénommé l’« Accord »,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

L’alinéa e) du paragraphe 1 de l’article premier de l’Accord est modifié comme suit :
« e) Le terme « institution compétente » désigne, pour le Royaume des Pays-Bas concernant 

la législation visée aux sous-alinéas i), ii) et iii) de l’alinéa A) du paragraphe 1 de l’article 2 : le 
« Landelijk instituut sociale verzekeringen » (Institut national d’assurance sociale) c/o Gak 
Nederland bv ou ses successeurs en droit, et concernant la législation visée aux sous-alinéas iv) et 
v) de l’alinéa A) du paragraphe 1 de l’article 2 : la « Sociale Verzekeringsbank » (Banque 
d’assurance sociale) ; et pour la République des Philippines, la sécurité sociale pour les 
travailleurs du secteur privé et la Caisse d’assurance des fonctionnaires pour les travailleurs du 
secteur public ; »

Article II

1. Les sous-alinéas iv) et v) de l’alinéa A) du paragraphe 1 de l’article 2 de l’Accord sont 
modifiés comme suit : iv) L’assurance vieillesse ; et v) L’assurance décès.

2. Le sous-alinéa vi) de l’alinéa A) du paragraphe 1 de l’article 2 de l’Accord est supprimé.

Article III

1. Conformément au paragraphe 3 de l’article 13 de l’Accord, le présent Protocole entre en 
vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de la dernière des notifications écrites 
échangées entre les Parties par la voie diplomatique.

2. Le présent Protocole s’applique à titre provisoire à compter du 1er juillet 2015.
EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole.
FAIT en double exemplaire à Manille, le 21 avril 2015, en langue anglaise.

Pour le Royaume des Pays-Bas :
M. C.T. DERCKX
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Pour la République des Philippines :
E. QUIROS


